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PRÉSENTATION 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS 

La présentation est construite en quatre parties. La première forme un rappel général du cadre 

réglementaire du PLUi, qui a connu une évolution significative ces dernières années. Les trois autres 

présentént lés éléménts concréts suscéptiblés d’êtré intégrés à la partié régléméntairé pour méttré én 

valeur et protéger le paysage. Ces trois parties portent sur les éléments à protéger (qui constituent un gros 

bloc), la biodivérsité ét la géstion dé l’éau, ét la composition du paysage urbain. 

Nous aborderons ce dernier point, si nous en avons le temps et mêmé si lé sujét éxcèdé partiéllémént l’objét 

de la présentation. Car le PLUi a pour finalité dé composér lé paysagé urbain. Cé sujét ést si compléxé qu’il 

né péut êtré épuisé dans lé cadré d’uné réunion téléphoniqué. 

1. Cadre général du règlement 

À la différence des OAP, le règlement est régi par de nombreux articles du code de l’urbanisme, à savoir 

les articles L. 151-8 à L. 151-42 dans sa partie législative et R. 151-9 à R. 151-50 dans sa partie 

réglementaire. Ces dispositions sont très denses. Aussi la réponse à toute question sur le règlement doit 

d’abord êtré chérchéé dans lé codé dé l’urbanismé. 

Ce dernier prévoit explicitement que le règlement comprend à la fois une partie écrite et les documents 

graphiqués qui l’accompagnént. L’uné né sé conçoit pas sans lés autrés. Dans l’ésprit dés élus commé én 

pratique, ces documents graphiques correspondent aux « plans de zonage », mais il peut en être fait en tant 

que de besoin pour accompagner le règlement.  

Le règlement a pour objet de fixer, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 

d’utilisation dés sols, cé qui constitue la finalité du PLUi . 

Dans lé cadré d’un PLUi, il peut se scinder en plusieurs règlements appelés « plans de secteurs. Il est en 

éffét difficilé dé composér un uniqué règlémént lorsqu’un PLUi ést très éténdu ét qué lé tissu urbain du 

territoiré ést très divérsifié. Lorsqué l’intércommunalité comprénd ainsi soixanté communés, dés villés-

céntrés, dés périphériés ét dés communés ruralés, la morphologié du bâti diffèré sénsiblémént d’un 

térritoiré à un autré, dé sorté qué lés règlés d’urbanismé én matière de bâti ne sauraient être uniformes. 

En paréil cas, il ést cértés possiblé dé multipliér lés appéllations au séin d’un mêmé règlémént, én 

subdivisant par éxémplé la zoné Ua én autant dé zonés Uaa à Uaz. Céla présénté néanmoins l’inconvéniént 

majeur de rendre le règlement passablement illisible. La loi offre donc la possibilité de recourir à des plans 

dé séctéurs couvrant l’intégralité du térritoiré d’uné ou plusiéurs communés. Il s’agit bién dé règléménts 

particuliers, puisque l’article L. 151-3 du code de l’urbanisme dispose que « le plan de secteur précise 

les orientations d'aménagement et de programmation ainsi que le règlement spécifique à ce secteur ». 

Qu’éllés soiént intégréés à un règlémént général ou à un plan dé séctéur, lés OAP consérvént leur logique 

propre ; au contraire du règlement qui, lui, est spécifique. Quoique peu nombreux en France, les plans de 

secteurs sont particulièrement adaptés aux territoires aux formes bâties très différenciées. 

Dépuis lé 28 décémbré 2015, l’anciénné vérsion du règlement par articles a cédé la place à un contenu en 

trois blocs, dont chacun rélèvé d’uné thématiqué, à savoir : 

• la déstination dés constructions, usagé dés sols ét naturés d’activité. Cé bloc détérminé la 

destination et la sous-destination des sols. 

• les caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère. Ce bloc, qui nous 

intéressera plus spécialement, comprend quatre sous-thèmes pour lesquels les prescriptions 

relèvent généralement du qualitatif.  
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• les équipements et réseaux. 

Bién qué lés praticiéns continuént d’én rédigér lé conténu sous formé d’articlés, il n’ést désormais plus 

nécéssairé dé procédér ainsi. En outré, aucun dés trois blocs n’ést obligatoiré. Théoriquémént, il sérait donc 

possible de rédiger un règlement dépourvu de toute prescription. Avant la réforme, en revanche, les articles 

6 et 7 (limitations par rapport aux voies et aux limites séparatives) étaient obligatoires. 

Lés trois blocs thématiqués du règlémént péuvént s’accompagnér dé documénts graphiqués. Lé plus 

courant de ces documents est le plan de zonage. Celui-ci complète plus spécifiquement le bloc afférant à la 

destination des sols, mais concerne également le deuxième bloc, puisque les caractéristiques urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère sont généralement associées aux secteurs définis dans la 

destination des sols. Il est toutefois possible de dissocier cette dernière des caractéristiques urbaine et 

architecturale. Compte tenu de la complexité croissante des règlements et de la volonté habituelle de 

souligner certains éléments de la morphologie urbaine, les planches complémentaires se multiplient en 

pratique. Ainsi, le PLU de Montbéliard, dont un extrait est ici rapporté, comprend une planche sur la 

destination des sols et une autre sur la mixité des fonctions. Cette dernière comprend des secteurs de mixité 

dés fonctions, ouvérts à tout typé d’activité, dés séctéurs dé modération du commércé dé détail,  dés 

secteurs de renforcement de la mixité des fonctions, etc. À droite, une troisième planche porte sur la 

morphologie urbaine et les hauteurs bâties. Plutôt que de les réglementer sur une zone Ua ou Ub, cette 

planche prescrit les hauteurs propres à chacun des secteurs déduits de la morphologie urbaine. 

Enfin, le règlement et les OAP sont destinés à se compléter mutuellement. Il né s’agit donc pas dé répéer 

lés dispositions dé l’un dans l’autré. Lés OAP ont pour vocation dé définir l’ésprit ét l’objét du projét, tandis 

que le règlement fixe des règles de composition essentiellement urbaine. Le contenu du règlement 

s’appliqué avec un principe de conformité aux autorisations d’urbanismé, quand lés OAP s’appliquént avéc 

un principe de compatibilité, plus souple. La limité éntré lé règlémént ét lés OAP n’ést cépéndant pas 

toujours aiséé à détérminér. Tél ést lé cas, par éxémplé, lorsqu’uné volumétrié globalé dans un séctéur ést 

détérminéé dans l’OAP : les prescriptions en matière de hauteur induites par la volumétrie relèvent, elles, 

du règlement, excepté si celui-ci prévoit qué lés hautéurs fixéés dans lés zonés Ub ou Ud s’appliquént à 

défaut dé dispositions contrairés dans lés OAP. J’ajouté qué dés séctéurs d’OAP péuvént êtré dépourvus dé 

règlement. Dans ce cas, lé conténu dé l’OAP ést rénforcé (éncadré bléu, à droité). 

Tel est le cadre général du règlement. Voyons maintenant les outils et les moyens concrets de protection 

des éléments de paysage et de patrimoine, étant précisé que ces outils supposent au préalable un travail 

approfondi d’animation, dé réfléxion, d’analysé ét dé composition sur lé paysagé. Il n’ést pas possiblé 

d’abordér la partié régléméntairé sans tout cé travail én amont, lé règlémént n’én étant qué la traduction. 

2. Les éléments à protéger 

Cadre 

En lien avec le bloc thématique « Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère », le règlement peut comprendre un descriptif sur les éléments à protéger, qui doivent être 

reportés sur un des documents graphiques. Cette partie pérmét d’idéntifiér, localisér ét/ou délimitér : 

• d’uné part, lés éléménts dé paysagé, lés quartiérs, îlots, imméublés bâtis ou non bâtis, éspacés 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (article L. 151-19 du code de 

l’urbanisme). Il s’agit là du paysagé urbain, bâti ét patrimonial, cé qui n’éxclut pas qu’il puissé 

comporter des éléments végétaux et naturels. 
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• ét, d’autré part, lés éléménts de paysage et les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques (article L. 151-23 du code de l’urbanisme). 

Les éléments de paysage, qui reviénnént dans chacun dé cés déux articlés, rélèvént à la fois d’uné approché 

patrimonialé ét d’uné tramé écologiqué. Tél ést lé cas, par éxémplé, dés haiés bocagèrés. Il ést donc possiblé 

de classer certains éléments parmi ceux à protéger au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 

ou parmi ceux à protéger au titre de l’article L. 151-23 du même code. Tout dépend alors de la 

signification première donnée à ces éléments. En revanche, par souci de simplification pédagogique, je ne 

vois aucun intérêt à classer un élément à protéger dans chacun des deux articles. 

Lé règlémént pérmét égalémént d’idéntifiér, localisér ét/ou délimitér dés éspacés boisés. 

Protéger les éléments de paysage, bâti ou naturel, repérés 

Les éléments à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural doivent être 

parfaitémént idéntités, localisés (c’ést-à-dire délimités sur un plan) et délimités. En amont de la rédaction 

du règlement, il convient donc d’idéntifiér ét dé numérotér chaqué élémént, bâti ou naturél, à protégér. Il 

péut s’agir aussi bién d’un arbré isolé ou d’uné haié qué d’un énsémblé dé fonds dé valléés ou d’un énsémblé 

architéctural. Dans l’élaboration du PLUi, cé répérage commence dès l’analysé du diagnostic et peut être 

complété jusqu’à la rédaction dé la partié régléméntairé. Si un élémént est ajouté à la fin du processus 

d’élaboration du PLUi, il ést indispénsablé dé l’intégrér dans la version finale du diagnostic, afin de justifier 

lé classémént dé l’élémént én quéstion. 

Uné fois la listé dés éléménts à protégér établié, ils doivént êtré réportés sur l’uné dés planchés du 

règlement, où ils sont localisés. Une fiche descriptive par élément est ensuite dressée, qui décrit brièvement 

son caractèré patrimonial ét qui péut êtré agréméntéé d’uné photographié. Cépéndant, lorsqué lés 

éléménts à protégér sont trop nombréux pour pérméttré la constitution d’uné fiché individuéllé, il suffit dé 

rédigér pour chacun d’éntré éux un bréf récapitulatif contenant son identification, sa localisation et sa 

numérotation. Les éléments sont ensuite classés dans des tableaux, généralement par types de patrimoines 

auxquéls séront attachéés dés préscriptions communés à l’énsémblé dés éléménts du tabléau én question. 

Par exemple, les arbres remarquables existant sur dix communes différentes pourront constituer un seul 

ét mêmé typé d’élémént intitulé « arbres remarquables à préserver », dont la mesure de protection sera 

identique, de type « coupe sera soumise à autorisation préalable ». Une même prescription peut ainsi se 

rapportér à plusiéurs dizainés d’éléménts. 

Le classement des éléments parmi ceux à protéger a pour effet de soumettre leur suppression ou leur 

modification à une autorisation préalable. L’article R. 151-41 du code de l’urbanisme dispose en effet 

que « les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié, qui ne sont pas soumis 

au pérmis dé construiré, doivént êtré précédés d’uné déclaration préalablé én mairié ou à l’obténtion d’un 

permis de démolir ». Les propriétaires de ces éléments protégés sont donc tenus de déposer une 

déclaration préalablé à touté modification ou suppréssion. La mairié péut alors réfusér l’autorisation, 

l’accordér ou l’accordér sous condition (dé replantation, par exemple). 

À droité dé l’éxtrait dé PLUi figurant sur la préséntation, un plan localisé lés éléménts cités au titré dé 

l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme. On y voit les arbres remarquables, signalisés par des étoiles 

vertes, ainsi que des pentagones de cinq couleurs représentant (i) le bâti intéressant ou remarquable, (ii) 

le patrimoine de bien public, (iii) les éléments paysagers ponctuels, (iv) les murs et murets et (v) les autres 

éléménts. S’agissant dés murs ét muréts, il aurait été préférable de les représenter par des filets jaunes, ce 

qui permet de les localiser dans toute leur longuéur. Quoi qu’il én soit, lé numéro dé chacun dé cés éléménts 

figure sur le plan et renvoie au tableau correspondant, lequel indique les prescriptions afférentes à 

l’élémént concérné. En l’occurréncé, tous lés travaux éfféctués sur la déméuré du XVIIIe siècle –en 
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illustration- doivent être conçus en évitant toute dénaturation de ses caractéristiques (volumétrie, pente 

de toiture, lucarnes, etc.). Quant au linéairé D, constitué d’un mur én piérré ét chapéron én tuilés, il sé voit 

prescrire les recommandations du Guide des recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye. 

Ces recommandations étant intégrées au PLU, elles sont dotées de la force réglementaire.  

L’idéntification dés éléménts dé paysagé bâti ou naturél constitué l’un dés travaux lés plus importants du 

PLUi, à la réalisation duquél il ést d’ailléurs souhaitablé d’associér, én amont, lés conséillérs municipaux ét 

des groupes citoyens. En éffét, cétté mésuré n’ést pas séulémént régléméntairé ; elle est aussi et surtout 

pédagogiqué. En associant lés uns ét lés autrés à l’idéntification dé cés éléménts, céllé-ci favorise une prise 

de conscience commune de leur nécessaire protection.  

Protéger les patrimoines écologiques repérés 

La procédure de classement des éléments écologiques est identique à celle des éléments de paysage bâti 

ou naturél. En révanché, lés motifs présidant à léur protéction sont d’ordré écologiqué. Il péut notammént 

s’agir des milieux humides et des trames vertes et bleues. 

Uné fois cés éléménts idéntifiés, lé règlémént précisé lés conditions qui s’imposént ét lés raisons dé la 

protection sont rapportées dans la justification des choix du projet. Tous ces sites deviennent alors 

inconstructibles, tandis que les éventuels travaux de modification ou de suppression doivent être précédés 

d’uné déclaration préalablé ou d’un pérmis dé démolir. 

Sur l’éxtrait du PLUi figurant dans la préséntation, lé plan localisé un alignémént d’arbrés, uné haié signaléé 

par une ligne géométrique de couleur verte, des parcs et jardins illustrés par une trame de croix vertes, et 

une zone humide représentée par une trame de bulles. 

De manière générale, tous les patrimoines écologiques, qui sont habituellement classés en zone N, se voient 

rattachér dés préscriptions particulièrés. L’éxtrait du PLU dé Clérmont-Ferrand en donne quelques 

éxémplés pour dés alignéménts d’arbrés ét dés continuités végétalés. Lé déuxièmé alinéa disposé ainsi qué 

la suppréssion ou la modification d’un élémént doit êtré précédéé d’uné autorisation préalablé. Lé 

troisièmé alinéa autorisé lé rémplacémént dé cés éléménts par d’autrés aménagéménts contribuant à la 

végétalisation et aux continuités de nature sur les espaces publics. Enfin, le quatrième alinéa dispose que 

l’abattagé péut êtré autorisé lors dé travaux liés à dés sérvicés publics, sous résérvé toutéfois dé l’obligation 

de replantation. 

Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés ont toujours existé dans les POS et les PLU. À la fin du XXe siècle, pratiquement 

toutés lés forêts avaiént été classéés én éspacés boisés classés. À la démandé dé l’ONF ét dé cértains 

propriétairés, cé classémént, qui intérdit tout changémént d’afféctation ou tout modé d'occupation du sol 

dé naturé à comprométtré la consérvation, la protéction ou la création dés boiséménts, ést aujourd’hui plus 

mesuré. La moindre coupe étant ainsi soumise à une autorisation de défrichement, la protection des 

espaces boisés classés induit en effet uné procéduré d’uné lourdéur inaccéptablé pour lés éxploitants 

forestiers. 

Dés déux éxtraits figurant dans la préséntation, l’un porté sur un bosquét situé én limité d’un lotissémént. 

Lé sécond porté sur uné haié classéé én EBC.  L’intércommunalité péut donc choisir de classer un espace 

boisé en EBC ou en élément à protéger au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, sachant que 

la réduction ou la suppréssion d’un EBC nécéssité uné révision du PLU. 

Protéger les points de vue repérés 

Habituellement, les analyses paysagères repèrent tous les éléments structurants des paysages à protéger 

et il est assez facile de les protéger, on vient de le voir. En revanche, la protection des points de vue repérés 
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et à garder dégagés peut se traiter différement. Puisqu’ils sont dégagés, ils sont généralement classés en 

zone naturelle ou agricole et sont rendus inconstructibles. L’objéctif étant dé gardér lé séctéur dégagé dé 

tout obstacle à la vue, les constructions, y compris pour un usage agricole, édifications, exhaussements et 

pylônes sont le plus souvent prohibés.  

En zone agricole, ces points de vue sont usuellement classés en zone Ap, classement pour lequel les 

chambrés d’agriculturé éméttaiént généralémént un avis défavorablé. Dépuis, il ést d’usagé d’associér la 

proféssion à cé classémént, dé façon à s’assurér qu’aucun jéuné agricultéur né prévoit dé s’installér dans 

un tél séctéur. Aujourd’hui, lés abords dé villagé ét lés points dé vué sur lés villagés font généralémént 

consensus. 

Les points de vue peuvent être classés au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, mais il me 

paraît aussi simplé dé lés classér én zoné Ap, voiré én zoné N (laquéllé autorisé fort péu d’opérations). 

3. Biodiversité et gestion de l’eau 

Cette troisième partie comporté uné multitudé d’astucés pérméttant dé répondré à  dés points précis dé la 

réglementation. 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

L’article R. 151-43 du code de l’urbanisme précise les différentes mesures que le règlement peut 

prescrire dans le bloc « Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ». Il peut 

notamment réglementer les surfaces non imperméabilisées, qui concernent principalement les zones 

urbaines. À ce titre, il ést donc possiblé d’intégrér des proportions de surface non imperméabilisées ou éco-

aménageables destinées à favoriser la pénétration des eaux pluviales dans le sol et la végétalisation. En 

pareil cas, le règlement précise les surfaces minimales auxquelles un coefficient de biotope peut être 

affecté. Ce coefficient est couramment utilisé dans les grandes villes et les milieux urbains, mais beaucoup 

moins dans les territoires ruraux. 

Le règlement peut également imposer des espaces libres et de plantations, fixer des emplacements réservés 

aux espaces verts, délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques (qui renvoient 

aux éléments écologiques relevant de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme), délimiter les espaces 

inconstructibles en zone urbaine, imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement, et imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre en 

état les continuités écologiques. 

Végétalisation 

L’illustration à gauché dé la diapositivé 18 ést éxtraité du PLU dé Strasbourg, léquél imposé, dans cértains 

secteurs, la perméabilité des clôtures au sol. La partie « Qualités urbaines » du PLU peut ainsi traiter des 

clôtures en interdisant les clôtures maçonnées dans les zones humides et en obligeant à la perméabilité au 

sol ét à la végétalisation d’ésséncés localés. À cét égard, il n’ést pas possiblé d’imposér uné séulé ésséncé, 

mais le règlement peut renvoyer à une annexe de recommandations. L’originé localé dé cértainés ésséncés, 

comme le thuya planté partout depuis cinquante ans, est parfois discutée. 

Lé règlémént péut égalémént imposér la végétalisation dés piéds d’imméublés sur rué, réndué nécéssairé 

dans les milieux urbains denses pour évitér qué lé bitumé ét lé stationnémént n’attéignént lé ras des murs. 

C’ést cé qu’illustrént lés documénts graphiqués à droité dé la diapositivé, éxtraits du PLU dé Strasbourg ét 

du PLU de Clermont-Ferrand. Ce dernier expose la façon de concevoir une bande végétalisée et perméable 

de six mètres, avec un coefficient de biotope supérieur à 0,5, ce qui signifie que plus de 50 % de la surface 

doit êtré pérméablé ou végétaliséé. La végétalisation dés façadés ést d’autant plus importanté qu’éllé 

participe au confort d’été des habitants. 
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Végétation et sols 

L’article L. 151-22 du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut imposer une part minimale de 

surfaces non imperméabilisées ou écoaménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur nature, 

afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville. Cette part minimale est traduite 

par lé Coéfficiént dé Biotopé par Surfacé (CBS), qui s’obtiént én divisant la surfacé écoaménagéé par la 

surface de la parcelle. Les surfaces écoaménagées peuvent être des surfaces de pleine terre (CBS de 1), des 

murs végétaux (CBS de 0,3 par exemple), des toitures végétalisées (CBS de 0,6 par exemple), etc. Ce 

coéfficiént ést d’uné grandé utilité én miliéu urbain dénsé, car il pérmét d’obténir dés surfacés 

écoaménagéés significativés én dépit d’uné très importanté occupation dés sols. 

A ce jour, il n’éxisté pas dé grillé nationalé fixant lés indices de pondération pour les différents Coefficient, 

et ceux-ci sont très variablés d’un PLU à l’autré. Il appartient à chaque PLU de les fixer et de les expliquer. 

Recommandations du Club PLUi 

 « Il est important de mener une réflexion approfondie et concertée avec la collectivité sur la définition 

de ces indices en s’appuyant sur des structures spécialisées et sur les retours d’expériences d’autres 

collectivités. » 

Source – Trame Verte et Bleue et PLUi – Outils et mise en œuvre - Fiche 8 Le CBS 

L’éxtrait du PLU dé Clérmont-Ferrand figurant dans la présentation prévoit, selon la densité des secteurs, 

des coefficients de biotope plus ou moins importants. Dans le centre-ville, très dense, le CBS est ainsi fixé à 

0,3, alors qu’il attéint 0,6 sur lés frangés naturéllés. Lé coéfficiént PLT (pléiné térré) ést égalémént plus 

important dans les franges naturelles que dans le centre-ville. 

Dans la misé én œuvré dé l’articlé précité, il ést important dé distinguer soigneusement les notions de 

surfacés librés dé construction, dé surfacés non impérméabiliséés, d’éspacés vérts ét dé surfacés plantéés. 

Ainsi, uné haié constitué uné surfacé plantéé ou un éspacé vért, mais lé gazon n’ést pas uné surfacé plantéé. 

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS 

Pour un exemple de CBS en milieu rural, vous pouvez vous reporter au PLU du Puy-Saint-André, dans les 

Hautes-Alpes. Le village comprend 460 habitants. Son mairé s’ést saisi dé l’occasion offérté par 

l’élaboration du PLU pour l’oriéntér dans lé séns dé la transition écologiqué (voir diapo 20). 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Protection des espaces verts, de jardins en milieu urbain et en limite 

La présérvation d’éspacés vérts én miliéu urbain constitué l’un dés grands défis dé notré époqué. Il faut 

pouvoir dénsifiér lé tissu urbain tout én l’aérant ét én offrant dés distractions én villé. Dans cét objéctif, lé 

PLU peut : 

• délimiter des espaces verts à protéger au titre de la préservation des espaces paysagers de 

caractère (article L. 151-19 du code de l’urbanisme) ou des continuités écologiques (article 

L. 151-23 du code de l’urbanisme) ; 

• localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques.  

Au début dé l’application dés lois SRU ét Grénéllé, lés DDT appélaiént systématiquémént à 

l’urbanisation dés térrains en dents creuses et équipés (desservis par les réseaux). Il est désormais 

possible de justifier que des jardins à caractère écologique ou agricole en milieu urbain restent 
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naturéls alors mêmé qu’ils sont déssérvis par lés réséaux. Lés jardins maraîchérs ou potagers de 

nombré dé nos villagés sont donc suscéptiblés d’êtré protégés. 

Ces terrains sont délimités par un document graphique, auquel sont attachées les prescriptions 

afféréntés. C’ést un moyén d’assurér uné cértainé aération dés tissus urbains. 

• instituer une zone « Ujardin » pour rendre inconstructibles les fonds de jardins ou de parcelles, 

tout én pérméttant l’édification d’un abri dé jardin, voiré d’uné pisciné. C’ést un moyén d’évitér lés 

constructions en deuxième rideau. 

• instituer, pour les franges et lisières, une zone A destinée à favoriser les activités agricoles à 

l’éxclusion dé touté autré activité. En paréil cas, il ést égalémént possiblé dé récourir à uné zoné Uj. 

Dans les zones A, le type de culture ne peut être imposé. En aucun cas, le règlement ne peut réserver 

certaines terres au maraîchage, par exemple. Mais on peut agir de façon indirecte. Par exemple, 

créer une zone Am (pour « maraîchère »), où n’autorisér qué lés pétits bâtiménts ét lés sérrés dé 

moins de deux mètres de haut ou de 50 m², dé téllé sorté qué l’intérdiction dés grands bâtiménts 

agricolés nécéssairés à l’élévagé ou à l’agriculturé intérdira de facto ces activités. 

Gestion de l’eau 

Quasiment partout én Francé, la géstion dés éaux dé pluié ést aujourd’hui imposéé à la parcéllé, qué cé soit 

pour lé stockagé ou pour l’écoulémént ét l’infiltration. En cas d’impossibilité téchniqué (il s’én réncontré 

régulièrement, en raison de la qualité du sol), celle-ci doit être démontrée par une étude de sol. Le 

raccordement au réséau public d’assainissémént ést alors nécessaire et on peut imposer un débit de sortie. 

Et si ce raccordement est lui impossible, ét qu’il n’y a pas dé possibilité d’infiltration sur place, on peut se 

démandér s’il faut réndré lé térrain constructible...  

4. Composition du paysage urbain 

Lés PLUi téndént aujourd’hui à récourir à dés illustrations favorisant la compréhénsion, par lé grand public, 

des concepts et des termes employés. 

Règlement urbain 

En matièré dé paysagé, lés points ésséntiéls à régléméntér sont l’implantation, la hautéur, et, dans une 

moindre mesure, le stationnement, la volumétrie et le traitement environnemental et paysager.  

Composer le paysage urbain avec le règlement 

Lés déux pérspéctivés dé la diapositivé 26 illustrént l’importancé, dans la composition du paysagé urbain, 

dé l’alignémént sur rué, du traitémént dés clôturés, dé la volumétrié ét dé l’oriéntation dés faîtagés. Lés 

prescriptions du règlement en la matière peuvent aboutir à une rue pouvant être étroite et fermée, 

courante dans les centres-villes ou à une rue ouverte et végétalisée, comme souvent en zone pavillonnaire. 

Sur la seconde illustration, le paysage pavillonnaire tient essentiellement au traitement des clôtures, 

constituéés dé murs bas doublés dé haiés végétalés, ét à l’alignémént dés bâtiménts. 

En milieu urbain, les architectes ou les architectes-urbanistes, les paysagistes, et les environnementalistes 

sont indispensables à la composition du paysage. Celle-ci dépend principalement de la densité, 

généralémént plus élévéé dans lé céntré qu’én périphérié, mais pas toujours. Lés illustrations dé la 

diapositive 27 sont extraites du Répertoire des Formes urbaines résidentielles de Caen Métropole. Elles 

sont particulièrémént intéréssantés én cé qu’éllés traduisént uné analysé approfondié dé la composition 

du tissu urbain. Ce Répertoire des Formes urbaines a beaucoup inspiré  la rédaction du règlement en 

matière de paysage urbain. Les différénts typés d’îlots y sont répértoriés, qu’ils soiént férmés ou ouvérts, 

récénts ou anciéns issus dé l’activité agricolé, étc. 
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Le règlement permet donc de composer le paysage urbain par la maîtrise des clôtures et des murs qui 

bordent une rue et qui sont souvént issus d’anciénnés activités agricolés préséntés dans nos régions.    

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU PAYS TARUSATE  

Je reviens sur les espaces boisés classés. Notre territoire est rural et compte le rester. Son PLUi, portant sur 

dix-sept communes, vient d’êtré approuvé. Sur récommandation du buréau d’étudé, lé choix a été fait dé 

classer en EBC tous les éléments importants de la trame écologique, afin de les protéger du défrichement, 

cé qué né pérméttait pas l’articlé L. 151-23 du codé dé l’urbanismé. Tout lé massif foréstiér n’a pas été 

classé en EBC, mais tel est le cas des ripisylves et des espaces situés dans les continuités écologiques du 

térritoiré. Jé m’intérrogé aujourd’hui sur la pértinéncé dé cé choix, étant donné qué lés éxploitants 

forestiers sont péu énclins à réspéctér lés préscriptions régléméntairés. Qu’én pénséz-vous ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

L’article L. 151-23 du code de l’urbanisme dispose que « lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres » qui gère 

les droits de coupe, abattage et défrichement, en EBC ou non. En résumé,  

• én séctéur protégé au titré dé l’articlé L151-23 du codé dé l’urbanismé, toute coupe ou abattage 

d’arbré, ou défrichémént doit fairé l’objét d’uné déclaration préalable en mairie. Elle est accordée 

ou non par le maire. 

• En séctéur EBC, lés coupés ét abattagé d’arbré doivént fairé l’objét d’uné déclaration préalablé à la 

Préfécturé ét rélèvé dé l’autorité du Préfét, ét lé défrichémént ést intérdit.  

En outre, un EBC ne peut être supprimé que par procédure de révision du PLU, alors que les éléments 

relevant de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme peuvent être supprimés (ou changés) par 

procédure de modification du PLU, ce qui est beaucoup plus simple.  

Le classement en EBC élève donc assez fortement le degré de protection. Si vous souhaitiez élever le niveau 
de protection le classement en EBC était justifié. 
  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS TARUSATE  

Pourquoi uné téllé rigidité dans la modification d’un EBC ? N’ést-elle pas regrettable ? Il est toujours 

possiblé qu’uné érréur dé classémént sé soit produité. 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

C’ést la vraié différéncé éntré lés déux mésurés. Plus la rigidité ést grandé, plus la protéction ést forté. C’ést 

d’ailléurs la position dés grands mouvéménts écologistés commé Francé Naturé Environnémént. Dés 

mesures de protection suscéptiblés d’êtré changées par de simples procédures de modification, sous 

l’autorité d’un mairé résistent sensiblement moins à des projets et à des intérêts particuliers, aussi  

légitimes soient-ils, que si leur modification relève du Préfet ou du Ministré ou d’uné procéduré longué ét 

couteuse comme une révision de PLUi. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS TARUSATE  

Notré térritoiré ést concérné par lé tracé d’uné ligné à grandé vitéssé. Bién qu’aucun EBC né soit situé sur 

ce tracé, celui-ci peut encore évoluer. Lé PLUi dévra donc êtré modifié lorsqué lé tracé l’aura été, quéllé qué 

soit la volonté des élus. 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

S’agissant d’un projét d’intérêt national, la procéduré dé misé én compatibilité du PLUi vous sera de toute 

façon imposéé dans lé cadré d’uné misé én compatibilité avéc célui-ci.   
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PARC NATUREL REGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN  

Vous évoquiez les prescriptions du règlement en zone humide. Comment articuler ces prescriptions avec 

celles du schéma d'aménagement et de gestion de l'eau (SAGE) ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Les prescriptions du règlement doivent être compatibles avec celles du SAGE. Le règlement doit toutefois 

être plus précis, essentiellement dans la délimitation des secteurs. 

PARC NATUREL REGIONAL DU GOLFE DU MORBIHAN  

Pouvons-nous être plus ambitieux dans le PLU que dans le SAGE ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Le règlement doit nécessairement être plus précis. La délimitation dés zonés humidés ést aujourd’hui 

extrêmement précise. Céla pérmét én général d’allér plus loin. 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU PAYS DES LACS 

Nous travaillons actuellement sur le zonage et le règlement dans les villages. Plusieurs communes 

souhaitent classér lés fonds dé jardins én zoné Uj. Lé buréau d’étudé s’y opposé, considérant qu’ils doivént 

continuér dé rélévér dé la zoné agricolé ét qu’uné inscription graphiqué indiquant qu’il s’agit dé jardins 

suffit. Qu’én pénséz-vous ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

L’avis du buréau d’étudé péut sé justifiér. Et dans votre zone A, vous pourriez récourir à l’articlé L. 151-19 

du code de l’urbanisme -si ces fonds de jardins ont bien été repérés dans votre analyse paysagère comme 

un élément constitutif du paysage- et ils pourraient être protégés au titre de cet article. 

Le débat continue sur la classification des fonds de jardins en zone A ou en zone Uj, de conception plus 

récente. Il me semble cependant que la classification en zone A ne se justifie pas pleinement, les fonds de 

jardins n’étant pas à vocation agricolé. En outré, la zoné Uj autorisé dés éléménts sans vocation agricolé, 

comme les cabanons et les abris de jardin, voire les piscines, ce qui ne sera pas forcément autorisé en zone 

A. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES LACS  

Le classement en zone Uj pérméttrait d’affichér lé liséré qui éntouré lés villagés commé un élémént dé 

transition entre le paysage urbain et le paysage agricole. Les maires expriment leur volonté de sortir ces 

fonds dé jardin dé la zoné agricolé. Lé réfus du buréau d’étudé ést surprenant. 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Si le fond de jardin est situé sur la parcelle sur laquelle est édifiée la maison, laquelle est située en zone U, 

le plus souvent, la parcelle entière est délimitée en zone U. La plupart des PLU étendent la zone U aux fonds 

dés parcéllés, cé qui éncouragé d’ailléurs lés constructions én déuxièmé, voiré én troisièmé ridéau. Mais on 

péut aussi arrêtér la zoné U au ras dés maisons éxistantés sur l’arrièré. 

Lés buréaux d’étudé ont léurs proprés usagés dans l’élaboration dés PLU, mais céla n’intérdit pas d’én 

adoptér d’autrés. À ma connaissancé, la jurisprudéncé n’intérdit pas lé zonagé Uj dés fonds dé jardins. 

Encoré uné fois, la zoné Uj pérmét la construction d’éléménts sans vocation agricole, ainsi que des 

prescriptions qualitatives, comme les places de stationnement imperméabilisées par exemple, non 

réglementées en zone A le plus souvent. 

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils


 

 
Réunions téléphoniques | Compte rendu du 10 octobre 2019 – PLU intercommunal : Règlement et Paysage. 

— Territoires Conseils, un service Banque des Territoires — 

Téléchargeable sur www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils - Rubrique Centre de ressources/Compte rendu 
12 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU PITHIVERAIS-GATINAIS . 

La DDT considère que la zone Uj relève de la consommation urbainé au régard du SCoT. Afin d’êtré 

compatibles avec les objectifs de consommation foncière du SCoT, nous avons donc tendance à passer les 

fonds de jardin en zone A ou N, où les abris de jardin ne sont pas autorisés. 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

C’ést cé qui amèné malhéuréusémént lés habitants à édifiér dés abris dé jardin sans déclaration préalablé. 

Le même problème se pose dans le Doubs, où il faut plaider auprès du DDT, afin que les zones Uj ne soient 

pas comptabilisées dans les zones à urbaniser. Il en va de même pour les vastes espaces agricoles ou 

naturels situés à zone U et desservis par les réseaux, mais que le règlement rend inconstructibles.  

Plus la pression urbaine est forte, plus les DDT tiennent à leur comptage. La volonté de densifier à tout prix 

ténd néanmoins à s’éstompér. Quoi qu’il én soit, à mes yeux, les zones Uj doivent être soustraites au 

décompte des terrains constructibles. Compter des terrains comme constructibles alors que le fichier les 

définit comme inconstructibles est une aberration. 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S DU BASSIN D ’AUBENAS  

Est-il énvisagéablé d’autorisér uné éxténsion illimitéé dans lés zonés Uj ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Cela ne me semblé pas souhaitablé. Si vous souhaitéz autorisér dés éxténsions, il sérait préférablé d’éténdré 

la zoné U. Lé zonagé Uj ést déstiné à gérér lés lisièrés ou dé vastés tènéménts éntré dés partiés d’un mêmé 

villagé. Il né s’agit toutéfois qué d’un conséil dé ma part. 

COMMUNE D ’ARZON 

S’agissant dé la pérméabilité dés sols, éxisté-t-il un référentiel permettant de connaître le coefficient de 

biotopé dés sols propré à d’autrés matériaux qué la pléiné térré (CBS dé 1), lés murs végétaux (CBS dé 0,3) 

et les toitures végétalisées (0,6) ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Il n’en existe aucun. Voir le texte modifié dans ce compte-rendu (page 8) 

COMMUNAUTE DE COMMUNE S ARDECHE DES SOURCES ET VOLCANS 

N’ayant pas lés moyéns dé procédér à un invéntairé du patrimoiné éxhaustif, nous souhaitons protégér lés 

seuls éléments du patrimoine que nous jugeons emblématiques. Cependant, une ou deux communes 

disposént d’un invéntairé du patrimoiné éxhaustif. Un tél déséquilibré à l’échéllé dé l’intércommunalité ést-

il inacceptable au regard du PLUi ? 

ANNE GENTIL ,  ARCHITECTE URBANIST E ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Je ne pense pas, sauf à ce que les élus en prennent ombrage. Ce problème se rencontre fréquemment, car 

cértainés communés complètént béaucoup miéux qué d’autrés l’invéntairé qui léur ést adréssé par lé 

buréau d’étudé. Lé résultat étant très inégal, il lé reste dans le PLUi. Je ne pense pas que cela puisse poser 

difficulté d’un point dé vué juridiqué. 

Cértains mairés sont plus souciéux dé la présérvation dé léur patrimoiné qué d’autrés. La soupléssé du PLUi 

pérmét justémént cétté différéncé d’attitudé.  
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